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Arceaux de protection 
Sécurisation des personnes, des bâtiments ou des machines 

 

 

 

 

 

Les arceaux de protection permettent de signaler et sécuriser des zones à protéger : machines industrielles, 

devanture de magasins, espaces piétons (bordures de trottoirs). 

Différentes solutions simples ou renforcées : arceau bas, arceau simple, arceau d’angle 2 ou 3 pieds. 

Tubes en acier Ø 50 à 76 mm. 

Hauteurs et longueurs variables. 

Finition galva ou peint sur zinc (différents RAL selon modèles : nous consulter) 

Fixation par scellement direct ou sur platine. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Autre solution : angle de protection. 
 
 
Possibilité de pose par nos équipes 
 
Fabrication française          


